
Redécoupage des circonscriptions législatives

I – Départements et Collectivités d’outre-mer touchés par le redécoupage     :  

a) Gain de siège(s)     :  

Ain,  Gard,  Haute-Garonne,  Gironde,  Hérault,  Ille-et-Vilaine,  Isère,  Loiret,  Savoie,  Haute-
Savoie, Seine-et-Marne, Var, Vaucluse, Val d’Oise, Réunion, Mayotte, Saint-Martin et Saint-
Barthélemy,  Polynésie  française :  soit  15 départements  et  3  COM gagnant  ensemble  22 
circonscriptions,  auxquels il  convient  d’ajouter  11 sièges créés  pour les Français établis 
hors de France.

b) Perte de siège(s)     :  

Allier, Charente, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Lozère, Manche, Marne, Meurthe-et-Moselle, 
Moselle,  Nièvre,  Nord,  Pas-de-Calais,  Puy-de-Dôme,  Hautes-Pyrénées,  Haut-Rhin,  Haute-
Saône,  Saône-et-Loire,  Paris,  Seine-Maritime,  Deux-Sèvres,  Somme,  Tarn,  Haute-Vienne, 
Seine-Saint-Denis  et  Val-de-Marne :  soit  27  départements perdant  ensemble  33 
circonscriptions.

c) Remodelage sans variation du nombre de députés     :  

Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Aube, Aude, Bouches-du-Rhône, Calvados, Finistère, Indre-
et-Loire,  Landes,  Loir-et-Cher,  Loire-Atlantique,  Mayenne,  Meuse,  Morbihan,  Pyrénées-
Orientales,  Bas-Rhin,  Rhône,  Yvelines,  Vienne,  Yonne,  Essonne,  Hauts-de-Seine, 
Guadeloupe, Martinique, Guyane : soit 25 départements.

II – Eléments statistiques     :  

a) Ecart maximum entre circonscriptions (hors COM et Français de l’étranger)     :  

 1986
Avant 

redécoupage
Après 

redécoupage

Population Minimum d’une 
circonscription

34 485
(2e de Guyane)

35 794
(2e de Lozère)

60 903
(2e des Hautes-Alpes)

Population Maximum d’une 
circonscription

123 765
(4e des Hauts-

de-Seine)

213 421
(6e du Var)

146 025
(6e de Seine-Maritime)

Ratio 3,6 6,0 2,4



b) Ecart  maximum  entre  moyennes  départementales  (hors  COM  et  Français  de   
l’étranger)     :  

1986
Avant 

redécoupage
Après 

redécoupage

Moyenne départementale Minimale

36 511
(Guyane)
37 147
(Lozère)
52 535

(Hautes-Alpes)

38 400
(Lozère)
61 701
(Creuse)
65 376

(Hautes-Alpes)

65 376
(Hautes-Alpes)

67 859
(Haute-Corse)

70 601
(Territoire de Belfort)

Moyenne départementale 
Maximale

107 892
(Savoie)

107 774
(Côtes d’Armor)

107 762
(Bouches-du-

Rhône)

156 392
(Réunion)
148 291

(Haute-Garonne)
143 006
(Hérault)

124 693
(Puy-de-Dôme)

124 383
(Seine-Maritime)

124 331
(Seine-Saint-Denis)

Ratio 3,0 4,1 1,9

c) Evolution de la moyenne nationale de population par circonscription     :  

- 1986 : 97 017 habitants par circonscription
- Après redécoupage : 113 045 habitants par circonscription

d) Ecart maximal à la moyenne départementale (%)     :  

1986
Avant 

redécoupage
Après 

redécoupage

Ecart minimal
-19,54%

(10e des Hauts-
de-Seine)

-43,69%
(1ère du Var)

-17,00%
(9e du Val-de-Marne)

Ecart maximal +17,95%
(7e du Rhône)

+52,51%
(2e du Val d’Oise)

+17,40%
(6e de Seine-Maritime)

e) Nombre de circonscriptions touchées     :  

- Circonscriptions créées : 33
- Circonscriptions supprimées : 33
- Circonscriptions modifiées : 306
- Circonscriptions  inchangées :  238  (dont  112  sont  situées  dans  des  départements 

touchés par un redécoupage ou un remodelage)


